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CONVENTION DE CONCESSION POUR LE SERVICE PUBLIC 

 ET DE LA FOURNITURE D'ENERGIE ELECTRIQUE AUX TARIFS 

REGLEMENTES DE VENTE 
 

 : 
 

- Le  de , 

Jacques BLANC  du 12 

boulevard Henri Bourrillon, 48000 MENDE,  

d  ci-     
  

 
 

 

- Enedis, gestionnaire du 

conseil de surveillance au capital social de 270 037 000 sis 34, place des 

Corolles 92079 P , 

 608 . Claude HARTMANN, Directeur Enedis Nord Midi- , 

e 1er  juin 2017 par les membres 

5 avenue Pierre-Gilles de Gennes, CS 72020, 81012 

ALBI Cedex, 

-  le concessionnaire 

  le   

et 

-   525 484 813 euros ayan

social 22-30 avenue de Wagram - 

 081 

Marseille Cedex 15, 

-  le concessionnaire 

clients  le fournisseur aux 

vente , 

 
 
Ci- (e)s ensemble  les parties  
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E X P O S E 
 

lectrification  et 

France 1er  30 ans, une convention de concession pour le 

service public de la distribution  de .  

Depuis la date laquelle la convention  a , de nombreuses dispositions 

glementaires sont intervenues et ont   

 : 

1. Le service public distingue : 

- une mission et du   ; 

- de vente aux clients 

 

 

2. C  L.111-52, L.121-4 et L.121- ie, ces missions sont 

 

- par Enedis, pour la partie relative  du 

distribution ; 

- par EDF de vente aux 

au  

 

3.  

 le contrat de concession et 

cahier des charges de 

concession. 

 

4. La u  de distribution  par le 

tarif r de nergie, 

, et 

autres ressources . Ce tarif, unique sur 

ensemble du territoire national 

 

 

5. L de vente ation 

 financent la mission de fourniture 

. Ces tarifs garantissent et 

 concessions concourant ainsi 

du pays. 

 

6. 

 , en tenant compte des 

. Le qui dessert 

la concession est  avec ceux des concessions limitrophes. 

 

7. En s un  national et en 

des missions , 

Enedis et EDF mobilisent au service de la concession, chacun pour ce qui le concerne, des moyens 

la maille la plus pertinente. 
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8.  

la 

, France urbaine, EDF et Enedis dans 

accord cadre . Ce  propose un cadre 

avec les missions respectives des parties

 , quant aux droits et obligations entre 

elles. 

 

, en particulier, 

entre les territoires.  

concession, compte tenu de de ses enjeux aussi bien pour les communes rurales 

que pour les communes urbaines. 

 

 
C  ce qui suit. 

ARTICLE 1er  OBJET DE LA CONVENTION 

 par le 

territoriales et par le , au concessionnaire 

  aux tarifs 

 de vente sur l'ensemble de son territoire, 

, aux conditions du cahier des charges ci- . Le territoire de la 

concession est  3 . 

par  celui-

la concession -

 le 1er  

France. 

 

Les commentaires figurant en italique et en retrait dans le 

convention font partie de celui-ci ; 

  en fonction de  

sans qu'il d'en prendre acte par voie d'avenant. 

 

ARTICLE 2  CLAUSE DE REVOYURE 
 

, les 

parties se rencontreront, en vue  par avenant leur situation contractuelle 

 

circonstances suivantes : 

 
a)  ; 
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b) en 

convention notamment, le 
; 

 
c) en cas    ; 
 
d) , France urbaine 3 de 

- , France urbaine, EDF et Enedis le , afin 
 modifier  la 

liste de ou 
R2 de la redevance ; 
 
e) 

e calcul de ces sommes ; 
 
f) en cas par la FNCCR et Enedis 

 en zone 

 

ant 
 ; 

 
g) en cas de changement de impactant 

 

 

En outre les parties  en cas 
de variation de plus de 20  : 

 du volume des 
de la concession ; 

  ; 

 du prix moyen de vente du kWh  sur le territoire de la concession ; 

  public de distribution sur le territoire de la 
concession. 

 
 

ARTICLE 3  TERRITOIRE DE LA CONCESSION 
 

communes dont la liste figure en annexe. 
 
 
 

ARTICLE 4  DROITS  
 

 
serai  
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ANNEXE 
LISTE DES COMMUNES DE LA CONCESSION 

 
 
 

INSEE Nom de la commune 

48001 ALBARET-LE-COMTAL 

48002 ALBARET-SAINTE-MARIE 

48003 ALLENC 

48004 ALTIER 

48005 ANTRENAS 

48007 ARZENC-D'APCHER 

48008 ARZENC-DE-RANDON 

48009 PEYRE-EN-AUBRAC 

48010 AUROUX 

48012 LES MONTS-VERTS 

48013 BADAROUX 

48015 PIED-DE-BORNE 

48016 BALSIEGES 

48017 BANASSAC-CANILHAC 

48018 BARJAC 

48019 BARRE-DES-CEVENNES 

48020 BASSURELS 

48021 LA BASTIDE-PUYLAURENT 

48025 LES BESSONS 

48026 BLAVIGNAC 

48027 MONT LOZERE ET GOULET 

48028 LES BONDONS 

48029 LE BORN 

48030 BRENOUX 

48031 BRION 

48032 LE BUISSON 

48034 LA CANOURGUE 

48036 CASSAGNAS 

48037 CHADENET 

48038 BEL-AIR-VAL-  

48039 CHANAC 

48041 CHASTANIER 

48042 CHASTEL-NOUVEL 

48043 CHATEAUNEUF-DE-RANDON 

48044 CHAUCHAILLES 

48045 CHAUDEYRAC 

48046 CHAULHAC 

48048 CHEYLARD-L'EVEQUE 

48050 BEDOUES-COCURES 

48051 LE COLLET-DE-DEZE 

48053 CUBIERES 

48054 CUBIERETTES 

48055 CULTURES 
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48056 ESCLANEDES 

48058 LA FAGE-MONTIVERNOUX 

48059 LA FAGE-SAINT-JULIEN 

48061 FLORAC TROIS RIVIERES 

48063 FONTANS 

48064 FOURNELS 

48065 FRAISSINET-DE-FOURQUES 

48067 GABRIAC 

48068 GABRIAS 

48069 GATUZIERES 

48070 GRANDRIEU 

48071 GRANDVALS 

48072 GREZES 

48073 LES HERMAUX 

48074 HURES-LA-PARADE 

48075 ISPAGNAC 

48077 JULIANGES 

48079 LAJO 

48080 LANGOGNE 

48081 LANUEJOLS 

48082 LAUBERT 

48083 LES LAUBIES 

48085 LAVAL-DU-TARN 

48086 LUC 

48087 PRINSUEJOLS-MALBOUZON 

48088 LA MALENE 

48089 LE MALZIEU-FORAIN 

48090 LE MALZIEU-VILLE 

48091 MARCHASTEL 

48092 MARVEJOLS 

48094 MASSEGROS CAUSSES GORGES 

48095 MENDE 

48096 MEYRUEIS 

48097 MOISSAC-VALLEE-FRANCAISE 

48098 MOLEZON 

48099 BOURGS SUR COLAGNE 

48100 MONTBEL 

48103 MONTRODAT 

48104 NASBINALS 

48105 NAUSSAC-FONTANES 

48106 NOALHAC 

48107 PALHERS 

48108 LA PANOUSE 

48110 PAULHAC-EN-MARGERIDE 

48111 PELOUSE 

48112 PIERREFICHE 

48115 LE POMPIDOU 

48116 PONT DE MONTVERT-SUD MONT LOZERE 

48117 POURCHARESSES 
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48119 PREVENCHERES 

48121 PRUNIERES 

48123 RECOULES-D'AUBRAC 

48124 RECOULES-DE-FUMAS 

48126 LACHAMP-RIBENNES 

48127 MONTS-DE-RANDON 

48128 RIMEIZE 

48129 ROCLES 

48130 ROUSSES 

48131 LE ROZIER 

48132 SAINT-ALBAN-SUR-LIMAGNOLE 

48135 SAINT-ANDRE-CAPCEZE 

48136 SAINT-ANDRE-DE-LANCIZE 

48137 SAINT-BAUZILE 

48138 SAINT-BONNET-DE-CHIRAC 

48139 SAINT-BONNET-LAVAL 

48140 SAINT-CHELY-D'APCHER 

48141 MAS-SAINT-CHELY 

48144 SAINTE-CROIX-VALLEE-FRANCAISE 

48145 SAINT-DENIS-EN-MARGERIDE 

48146 GORGES DU TARN CAUSSES 

48147 SAINT-ETIENNE-DU-VALDONNEZ 

48148 SAINT-ETIENNE-VALLEE-FRANCAISE 

48149 SAINTE-EULALIE 

48150 SAINT-FLOUR-DE-MERCOIRE 

48151 SAINT-FREZAL-D'ALBUGES 

48152 VENTALON  EN CEVENNES 

48153 SAINT-GAL 

48155 SAINT-GERMAIN-DE-CALBERTE 

48156 SAINT-GERMAIN-DU-TEIL 

48157 SAINTE-HELENE 

48158 SAINT-HILAIRE-DE-LAVIT 

48160 SAINT-JEAN-LA-FOUILLOUSE 

48161 SAINT-JUERY 

48163 SAINT-JULIEN-DES-POINTS 

48165 SAINT-LAURENT-DE-MURET 

48166 CANS ET CEVENNES 

48167 SAINT-LAURENT-DE-VEYRES 

48168 SAINT-LEGER-DE-PEYRE 

48169 SAINT-LEGER-DU-MALZIEU 

48170 SAINT-MARTIN-DE-BOUBAUX 

48171 SAINT-MARTIN-DE-LANSUSCLE 

48173 SAINT-MICHEL-DE-DEZE 

48174 SAINT-PAUL-LE-FROID 

48175 SAINT-PIERRE-DE-NOGARET 

48176 SAINT-PIERRE-DES-TRIPIERS 

48177 SAINT-PIERRE-LE-VIEUX 

48178 SAINT-PRIVAT-DE-VALLONGUE 

48179 SAINT-PRIVAT-DU-FAU 
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48181 SAINT-SATURNIN 

48182 SAINT-SAUVEUR-DE-GINESTOUX 

48185 LES SALELLES 

48187 LES SALCES 

48188 SERVERETTE 

48190 TERMES 

48191 LA TIEULE 

48192 TRELANS 

48193 VEBRON 

48194 VIALAS 

48198 VILLEFORT 

 


